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TC/XIV/5 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 10 decembre 1979 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Quatorzieme session 
Geneve, · 12 au 14 novembre 1979 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite technique (ci-apres denomme "Comite") a tenu sa quatorzieme session 
a Geneve, au siege de l'UPOV, du 12 au 14 novembre 1979. La liste des participants 
figure dans l'annexe I du present compte rendu. 

2. La session a ete ouverte par M. A.F. Kelly, President du Comite, qui a souhaite 
la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Cornite adopte l'ordre du jour figurant dans le document TC/XIV/1. 

4. Le President indique qu'il a rendu compte a la treizieme session du Conseil de 
l'avancement des travaux du Comite et que le Conseil a pris note de ce compte rendu 
avec satisfaction et a approuve le programme du Comite et plus specialement la pu
blication prevue de l'introduction generale revisee aux principes directeurs d'exarnen. 

Adoption du compte rendu de la treizieme session 

5. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa treizieme session tel 
qu'il figure dans le document TC/XIII/9, apres avoir note que le document cite a la 
fin du paragraphe 6 est en realite l'annexe du document TC/XIII/7 et que le document 
TC/70/2(proj.) cite au paragraphe 29 traite de l'abricotier et non pas de l'amandier. 

Introduction generale aux principes directeurs d'examen 

6. Le debat se deroule principalement sur la base de l'annexe I du document 
TC/XIV/3 Rev., dans laquelle figure la proposition de la delegation de la Republique 
federale d'Allemagne pour la revision de l'introduction generale aux principes direc
teurs d'examen. Le Comite examine cette annexe paragraphe par paragraphe en la com
parant au resultat du debat consacre a la question lors de la treizieme session, tel 
qu'il est consigne dans l'annexe du document TC/XIII/10. 

7. Le comite decide 
presentent, pour deux 
non significatives au 
etre definie au sujet 

de supprimer toute mention des cas dans lesquels deux varietes 
caracteres ou davantage examines separemeht, des differences 
seuil convenu, etant donne qu'aucune position commune n'a pu 
des questions qui se posent. 
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8. Le Comite ne parvient pas non plus a adopter une explication complementaire 
de l'expression "collection de reference". En particulier, aucune position commune 
ne peut etre definie sur la question de savoir si cette expression s'entend seule
ment d'une collection de varietes cultivees par le service d'examen ou si elle peut 
s'entendre aussi des varietes dont le service peut obtenir des echantillons vivants 
ou meme des varietes qui n'existent que dans un herbier, une collection photographi
que ou dont le service possede des descriptions detaillees. Toutefois, le Comite 
estime que cette expression ne se limite pas aux varietes cultivees au cours d'une 
annee determinee etant donne que la culture des varietes de reference est habituel
lement limitee pour plusieurs raisons, tenant par exemple a la situation financiere, 
au manque de place dans les parcelles d'essai ou les serres ou a la situation phyto
sanitaire. 

9. A propos du paragraphe 33 de l'annexe I du document TC/XIV/3 Rev., le Comite 
decide que pour evaluer le nombre maximum de plantes aberrantes acceptable dans des 
echantillons d'effectifs differents, il convient de fixer l'effectif de l'echantillon 
conformement aux principes directeurs d'examen, ce qui signifie que les examens 
peuvent etre conduits en un ou plusieurs lieux. 

10. Le Comite decide de supprimer au paragraphe 55 la phrase "La note 0 n'est pas 
utilisee dans les principes directeurs d'examen". A ce propos, il confirme qu'a 
son avis, pour coder l'absence d'expression d'un caractere, il y a peu de diffe
rence entre le systeme applique au sein de l'UPOV et celui qu'utilisent les banques 
de genes, etant donne que la plupart du temps, les renseignements fournis par un 
systeme peuvent etre aisement transposes dans l'autre. 

11. Le Comite adopte en definitive le texte qui figure dans l'annexe II du present 
compte rendu et qui, apres avoir ete revu, constituera l'introduction generale re
visee aux principes directeurs sur la conduite de l'examen des caracteres distinc
tifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales, conformement a 
la decision prise par le Conseil a sa treizieme session ordinaire en octobre 1979 
(voir le paragraphe 13 du document C/XIII/16). Le Comite prie le Bureau de l'Union 
de publier l'introduction generale revisee aux principes directeurs d'examen (titre 
abrege) dans le Bulletin d'information de l'UPOV afin de lui donner la plus large 
diffusion possible. 

Comptes rendus d'activites des presidents des cinq groupes de travail techniques 

12. Mlle Jutta Rasmussen (Danemark), Presidente du Groupe de travail technique sur 
les plantes agricoles, rend compte de la derniere session tenue par le groupe de 
travail a Versailles (France), du 21 au 23 mai 1979. Lecompte rendu de cette 
session figure dans le document TW/34. Lors de cette session, le groupe de travail 
a mis au point les projets de principes directeurs d'examen des lupins et des fetu
ques ovine et rouge, qui sont soumis a l'adoption du Comite au cours de la session 
presente. Le g~oupe de travail a acheve l'elaboration d'un premier projet de princi
pes directeurs revises du mais afin de le presenter pour observations aux organisa
tions professionnelles. Il a aussi examine les documents de travail concernant les 
principes directeurs d'examen du lin et les principes directeurs d'examen revises 
du ray-grass. Il a d'autre part examine les points suivants : possibilite de pro
ceder a un echange de semences d'une variete faisant l'objet d'une demande de pro
tection deposee aupres d'un service national, entre les services des Etats membres 
qui effectuent l'examen de l'espece correspondante; si les observations non signi
ficatives doivent etre prises en compte lorsqu'on verifie la coherence; l'applica
tion de l'echelle 1 a 9 aux caracteres quantitatifs avec et sans limite superi-
eure; la question du ray-grass hybride; la redaction eventuelle d'un code des 
stades de croissance des graminees; la question des varietes synthetiques. Le 
groupe de travail a encore evoque l'utilisation des niveaux d'expression pairs dans 
les principes directeurs d'examen et la question de savoir ce que les varietes qui 
servent d'exemples pour les differents niveaux d'expression d'un caractere doivent 
illustrer. Le groupe de travail a l'intention de mettre a profit sa neuvieme ses
sion, qui doit se tenir a Wageningen (Pays-Bas) du 12 au 14 mai 1980, pour mettre 
au point le projet de principes directeurs d'examen du ray-grass et pour examiner 
les observations que les organisations professionnelles auront fait sur le projet 
de principes directeurs d'examen du mais. Il prevoit aussi de recueillir des ren
seignements permettant de prendre une decision sur les nouvelles especes pour les
quelles il y a lieu d'etablir des principes directeurs d'examen ou de reviser ceux 
qui existent et d'etudier certaines questions de principe comme celles de l'harmo
nisation des methodes, de l'harmonisation des collections de reference et du 
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renforcement de la cooperation en matiere d'examens de laboratoire, se rapportant 
notamment aux maladies. Le groupe de travail examinera aussi des documents de 
travail concernant les principes directeurs d'examen du soja et du tournesol s'ils 
auront pu etre rediges a temps. 

13. M. J. Brossier (France), President du Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres, rend compte de la derniere session de ce groupe de travail, te
nue a Cavaillon (France) du 12 au 14 juin 1979. Le compte rendu de cette session 
figure dans le document TW/35. Lors de cette session, le groupe de travail a 
acheve ses travaux sur les projets de principes directeurs d'examen du radis d'ete, 
d'automne et d'hiver, du radis de tous les mois et du chou-rave, qui sent tous sou
mis a !'adoption du Comite au cours de la session presente. Il a redige des premiers 
projets de principes directeurs d'examen du celeri-rave, de la mache et du piment 
afin de les soumettre aux organisations professionnelles pour qu'elles fassent leurs 
observations. Il a d'autre part examine un document de travail concernant les prin
cipes directeurs d'examen revises du pois et a redige un nouveau projet qui a ete 
envoye au Groupe de travail technique sur les plantes agricoles afin qu'il y fasse 
figurer d'autres caracteres se rapportant au pois fourrager. En outre, le groupe 
de travail a examine s'il conviendrait de demander du materiel supplementaire 
a l'obtenteur pour la deuxieme annee d'essai et il a etudie les possibilites 
de centralisation des essais se rapportant aux maladies. Le groupe de travail a 
!'intention de mettre a profit sa treizieme session, qui se tiendra a Lund (Suede) 
du 23 au 25 septembre 1980, pour mettre au point les projets de principes directeurs 
d'examen du celeri-rave, de la mache et du piment et pour rediger un premier projet de 
principes directeurs d'examen revises du pois. Il prevoit aussi d'entreprendre 
l'examen de documents de travail concernant les principes directeurs d'examen de 
!'endive et du poireau, des principes directeurs d'examen revises de la laitue et, 
si un document de travail peut etre redige a temps, du celeri. En outre, il evoque
ra !'harmonisation des collections de reference et l'examen de la resistance aux 
parasites et aux maladies. 

14. M. A.J. George (Royaume-Uni), President du Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales, rend compte de la derniere session tenue par ce groupe de 
travail a Hanovre (Republique federale d'Allemagne) du 17 au 19 juillet 1979. Le 
compte rendu de cette session figure dans le document TW/36. Au cours de cette 
session, le groupe de travail a acheve ses travaux concernant les projets de prin
cipes directeurs d'examen du berberis, du forsythia, du chrysantheme et du pelargo
nium, qui sent tous soumis a !'adoption du Comite au cours de la presente session. 
Il a redige des premiers projets de principes directeurs d'examen du gerbera et du 
kalanchoe et un premier projet de principes directeurs d'examen revises du rosier afin 
de les soumettre aux organisations professionnelles pour qu'elles fassent leurs ob
servations. Il a aussi redige un document de travail sur les principes directeurs 
d'examen du thuya du Canada, qui a ete envoye au Groupe de travail technique sur les 
arbres forestiers afin qu'il y fasse figurer eventuellement d'autres caracteres ne
cessaires pour les varietes forestieres de cette espece. Il a enfin examine la 
question des caracteres distinctifs des plantes a multiplication vegetative et, dans 
ce contexte, le probleme souleve par la facilite des mutations. Le groupe de travail 
compte mettre a profit sa treizieme session, qui se tiendra a Lund (Suede) du 16 au 
18 septembre 1980, pour terminer ses travaux sur les principes directeurs d'examen 
du gerbera, du kalanchoe, du thuya du Canada, et sur les principes directeurs d'examen 
revises du rosier. Il prevoit aussi d'entamer l'examen de documents de travail sur 
les principes directeurs d'examen du narcisse, du Malus ornemental et sur les princi
pes directeurs d'examen revises de !'Euphorbia fulgens et poinsettia. Il evoquera 
aussi l'examen de l'homogeneite et de la stabilite des plantes a multiplication ve
getative et la question soulevee par !'existence au sein de certaines especes de va
rietes multipliees par voie vegetative et de varietes reproduites par voie sexuee. 
En fonction des travaux termines par le Groupe de travail technique sur les arbres 
forestiers, le groupe de travail envisage aussi d'etudier un document de travail sur 
les principes directeurs d'examen de l'epicea. 

15. M. F. Schneider (Pays-Bas), President du Groupe de travail technique sur les 
arbres forestiers, rend compte de la derniere session tenue par ce groupe de tra-
vail a Wageningen (Pays-Bas) les 25 et 26 septembre 1979. Le compte rendu de cette 
session figurera dans le document TW/37. Au cours de cette session, le groupe de 
travail a redige un premier projet de principes directeurs d'examen revises du peuplier. 
Il a ajoute dans ce projet un tableau contenant des caracteres devant etre observes 
sur le sujet adulte. Il n'a cependant pas ete en mesure d'y faire figurer tous les 
caracteres utilises par la Commission internationale du peuplier, etant donne que 
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certains sont des caracteres se rapportant a la valeur pour l'utilisateur. Le 
groupe de travail a d'autre part poursuivi l'examen de ·documents de travail sur 
les principes directeurs d'examen du saule et de l'epicea. A propos de l'epicea, 
il a aussi examine les problemes de la typophyse et de la cyclophyse. Il a en-
core examine le document de travail sur les principes directeurs d'examen du 
thuya du Canada eta conclu qu'il n'y avait pas lieu d'y ajouter des caracteres. 
Le groupe de travail compte mettre a profit sa huitieme session, qui se tiendra 
a Hanovre (Republique federale d'Allemagne) du 26 au 28 aout 1980, pour terminer 
ses travaux sur le projet de principes directeurs d'examen du saule et sur les 
principes directeurs d'examen revises du peuplier ainsi que pour rediger un pre
mier projet de principes directeurs d'examen de l'epicea qui sera presente aux 
organisations professionnelles afin qu'elles £assent leurs observations. En fonc
tion de l'avancement du debat au sein du Groupe de travail technique sur les plantes 
fruitieres concernant les porte-greffes, il se pourrait aussi que cette question 
soit abordee. 

16. M.A. Berning (Republique federale d'Allemagne), President du Groupe de tra-
vail sur les plantes fruitieres, indique que ce groupe de travail ne s'est pas 
reuni depuis la derniere session du Comite technique. Le compte rendu de la der
niere session du groupe de travail figure dans le document TW/33. La onzieme 
session du groupe de travail se tiendra en Afrique du Sud, du 27 avril au 11 mai 
1980, et plusieurs institutions seront visitees a cette occasion. Le groupe de 
travail compte mettre cette session a profit pour terminer ses travaux sur les 
principes directeurs d'examen de la ronce fruitiere, pour poursuivre l'examen du 
document de travail sur les principes directeurs d'examen des agrumes et pour en
tamer celui des documents de travail sur les principes directeurs d'examen du pru
nier japonais et de l'olivier, pour continuer le debat sur la revision des principes 
directeurs d'examen du pommier et, si le temps le permet, pour entreprendre l'examen 
de documents de travail sur les principes directeurs d'examen du cognassier et du 
kaki ainsi que pour arreter les principes directeurs d'examen du pommier porte-greffe, 
des pruniers porte-greffe et des Ribes porte-greffe. 

17. A propos du compte rendu de la derniere session du Groupe de travail technique 
sur les plantes agricoles, le Comite examine si, pour les varietes reproduites par 
voie sexuee, il conviendrait de demander un nouvel echantillon a l'obtenteur la 
deuxieme annee des essais. Il rappelle a cet egard le debat consacre a l'examen 
de la stabilite lors de sa douzieme session. Il decide finalement de reexaminer la 
question a sa quinzieme session en s'appuyant sur un document que redigera la presi
dente du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles. 

18. Le Comite examine aussi les differences qui doivent necessairement apparaitre 
entre deux niveaux d'expression de caracteres quantitatifs mesures sans limite 
superieure. Il decide finalement que les niveaux d'expression d'un caractere de ce 
type doivent etre fixes de fa~on a etre valables, ce qui peut signifier dans cer
tains cas que la difference entre un niveau et le suivant doit correspondre au moins 
a une PPDS (plus petite difference significative). 

19. Au sujet du choix des varietes indiquees a titre d'exemples pour les differents 
niveaux d'expression d'un caractere determine, le comite estime que chaque fois que 
c'est possible, ce choix doit porter sur des varietes qui illustrent le milieu du 
niveau d'expression considere. Toutefois, il n'est pas toujours possible d'atteindre 
cet ideal. 

20. Le Comite se rallie a l'avis de la majorite des membres du Groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles, selon lequel deux varietes doivent etre consi
derees comme distinctes si elles presentent des differences de meme signe deux annees 
sur trois meme si l'on a, pour l'une des annees, observe une difference non signifi
cative qui n'est pas du meme signe. Par consequent, lorsque .l'on verifie la cohe
rence, il y a lieu d'ignorer les differences non significatives. 

21. Sur la suggestion du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles, le 
Comite examine s'il convient de recommander que les services d'un Etat membre dans 
lequel la protection est demandee pour une variete nouvelle envoient de la semence 
de cette variete aux services de tous les autres Etats membres qui effectuent l'exa
men des varietes de la meme espece afin qu'ils la fassent figurer dans leurs collec
tions de reference. Tout en ayant bien conscience des grands avantages que presen
terait cette procedure, le Comite conclut que celle-ci ne peut pas etre appliquee 
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etant donne que les services devraient demander a l'obtenteur des quantites trop 
importantes de semence. Il est done recommande que les services qui re9oivent des 
demandes fassent connaitre, comme c'est le cas a l'heure actuelle, aux services 
des autres Etats membres les varietes qui sent examinees et ne fournissent de la 
semence que sur demande. 

22. Au sujet de la possibilite d'indiquer aussi des varietes servant d'exemples 
dans les principes directeurs d'examen pour les niveaux d'expressions pairs d'un 
caractere, le Comite estime qu'il ne convient de le faire que si les differences 
entre les divers niveaux sent suffisamment marquees pour que l'on ne risque pas 
de voir l'ordre de certaines des varietes servant d'exemples de niveaux voisins 
s'inverser dans certaines conditions du milieu. 

23. Le Comite note que le Groupe de travail technique sur les plantes potageres 
a examirie s'il conviendrait de demander a l'obtenteur d'une variete hybride de 
fournir pour l'examen non seulement de la semence de l'hybride mais aussi de la 
semence des lignees parentales. Il decide que cette question devra etre examinee 
lors de sa quinzieme session. 

24. Le Comite note que plusieurs des groupes de travail techniques ont debattu 
recemment de l'examen de la resistance aux maladies et de la possibilite d'une 
plus grande cooperation dans ce domaine. Il prie les groupes de travail techni
ques de poursuivre ce debat lors des sessions a venir et de mettre specialement 
l'accent sur les points suivants : 

a) dresser, dans leur domaine de competence, la liste des maladies pour les
quelles la resistance pourrait, a leur avis, etre utilisee pour distinguer les va
rietes en vue de l'octroi de droits d'obtenteur; 

b) determiner s'il serait possible de parvenir a un accord au sein des 
groupes de travail sur les methodes d'examen, y compris les methodes de maintien 
des biotypes; 

c) determiner si une cooperation plus etendue serait utile et 

dl faire rapport sur l'issue de leurs debats a la seizieme session du Comite. 

25. Le President du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles tentera 
de rediger un premier projet de document sur cette question pour la quinzieme session 
du Comite qui se tiendra en mars 1980. 

26. A propos du compte rendu de la derniere session du Groupe de travail technique 
sur les plantes ornementales, le Comite examine la question des mutations qui se 
produisent facilement, probleme qui se pose specialement pour le chrysantheme, et 
il etudie les quatre solutions possibles decrites au paragraphe 7 du document 
TC/XIV/2. Au sujet des deux premieres, qui consisteraient a fixer des ecarts mini
mums ou a exiger une certaine "amelioration", le Comite declare que la premiere est 
impraticable; quant a la seconde, on peut se demander si la Convention UPOV per
mettrait de fixer la condition envisagee. Comme il n'est pas possible de prouver 
qu'une variete donnee est un mutant d'une autre, les mutants doivent etre traites 
de la meme fa9on que les autres varietes et aucun traitement different ne peut etre 
accepte. Devant ce probleme, il se pourrait cependant qu'il faille, a l'avenir, 
rechercher une interpretation plus elaboree des termes "caracteres importants" de 
l'article 6(l)a) de la Convention, que l'on interprete actuellement comme designant 
un caractere important pour l'etablissement du caractere distinctif. Avec l'adop
tion de methodes plus perfectionnees comme l'analyse biochimique ou l'electrophorese, 
il sera peut-etre difficile de maintenir cette interpretation et il faudra peut-etre 
distinguer entre les caracteres acceptables pour l'etablissement du caractere dis
tinctif en vue de l'octroi de droits d'obtenteur et les caracteres qui ne seraient 
acceptables qu'aux fins de l'identification. La delegation des Pays-Bas propose de 
rediger un document de travail sur les incidences de methodes nouvelles telles que 
l'electrophorese ou l'analyse biochimique en ce qui concerne l'examen du caractere 
distinctif, afin de le presenter a la prochaine session du Comite. Lorsque le Comite 
aura examine la question de fa9on approfondie, il faudra demander leurs observations 
aux organisations professionnelles. En outre, les groupes de travail techniques sont 
pries de passer en revue les methodes utilisees dans leur domaine de competence et 
de faire rapport au Comite lors de sa seizieme session. 
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27. Au sujet des deux autres solutions mentionnees par le Groupe de travail tech
nique sur les plantes ornementales dans le cas des mutations qui se produisent 
facilement, A savoir les demandes groupees et les descriptions etablies par l'ob
tenteur pour plusieurs mutants afin d'en etablir le caract~re notoire, le Comite 
estime qu'elles necessitent aussi un complement d'examen. 

28. A propos du compte rendu de la derni~re session du Groupe de travail technique 
sur les arbres forestiers, M. M.-H. Thiele-Wittig rend compte de sa participation A 
la vingt-neuvi~me session du Comite executif de la Commission internationale du peu
plier, tenue a Lisbonne (Portugal) le 15 octobre 1979. Lors de cette session, 
M. Thiele-Wittig a tente d'expliquer pourquoi le Groupe de travail technique sur les 
arbres forestiers n'avait pas pu reprendre dans les principes directeurs d'examen 
de l'UPOV tous les caract~res utilises par la Commission internationale du peuplier. 
En effet, plusieurs de ces caracteres sent principalement des caract~res se rapportant 
a la valeur pour l'utilisateur et ne peuvent pas servir a distinguer les varietes (par 
exemple, ceux qui concernent "la resistance aux maladies ou a d'autres dommages", 
"!'aptitude a diverses utilisations" et "!'utilisation principale"). La Commission 
internationale du peuplier a ete inforrnee qu'elle recevra prochainement un projet de 
principes directeurs d'examen revises du peuplier sur lequel il lui sera demand~ de 
faire des observations par ecrit en temps utile avant la prochaine session du Groupe 
de travail technique sur les arbres forestiers. Le Comite marque son accord pour que 
le projet de principes directeurs d'examen revises du peuplier, contenant un tableau 
supplementaire de caract~res du sujet adulte, soit envoye pour observations a la 
Commission internationale du peuplier. 

Principes directeurs d'examen 

29. Le Comite examine les projets de principes directeurs d'examen mentionnes au 
paragraphe 1 du document TC/XIV/2 et adopte les principes directeurs d'examen sui
vants, sous reserve des modifications' apportees par le Comite de redaction et signa
lees en seance : 

TG/26/3(proj.) Principes directeurs d'examen du chrysantheme 
TG/28/ 4 (proj.) Principes directeurs d'examen du pelargonium 
TG/63/2(proj.) Principes directeurs d'examen du radis d'ete, d'autornne 

et d'hiver 
TG/64/2(proj.) Principes directeurs d'examen du radis de tous les mois 
TG/65/2Cproj.) Principes directeurs d'exarnen du chou-rave 
TG/66/2(proj.) Principes directeurs d'exarnen du lupin 
TG/68/2 (proj.) Principes directeurs d'exarnen du berberis 
TG/69/2(proj.) Principes directeurs d'exarnen du forsythia. 

30. Suivant la recommandation du Comite de redaction, le Cornite renvoie le document 
TG/67/2(proj.) (projet de principes directeurs d'examen de la fetuque ovine et de la 
fetuque rouge) au Groupe de travail technique sur les plantes agricoles pour que 
celui-ci precise plusieurs points (methodes, niveaux pairs d'expression des caract~res, 
varietes indiquees a titre d'exemples, caract~res qui doivent etre examines sur lignes 
ou sur plantes isolees). 

31. Le Comite prend aussi note de l'etat d'avancement des projets de principes di
recteurs d'exarnen mentionnes aux paragraphes 3 a 5 du document TC/XIV/2 et dans 
l'annexe de ce document et marque son accord sur les priorites indiquees en page 2 
de l'annexe. Il note que dans cette annexe, dans la colonne "Arbres forestiers", 
il y a lieu de supprimer la ligne intitulee "peuplier (revise)" et que dans la co
lonne "Plantes ornementales", dans la version anglaise du document, il convient de 
remplacer "Freesia splendens" par "Vriesea splendens". 

Cooperation en mati~re d'exarnen 

32. Les deliberations se deroulent sur la base des documents C/XIII/5 et C/XIII/7, 
qui ont remplace dans l'intervalle le document TC/XIII/11. Comme le document C/XIII/5 
avait deja ete diffuse le 12 septernbre 1979, les experts des differents Etats mernbres 
rendent compte des modifications intervenues depuis cette date. 
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33. A ce propos, M. D. Beringer (Republique federale d'Allemagne) informe le 
comite de la visite qu'il a rendue a Israel. Il observe qu'Israel a besoin de 
l'aide des services des Etats membres actuels pour l'examen des varietes. Etant 
donne que ce pays est en voie d'adherer a la Convention, M. Beringer recommande 
qu'on lui fournisse des resultats d'examen sur demande et qu'on examine favora
blement la conclusion d'accords bilateraux en matiere d'examen des varietes. 

Programme de la quinzieme session 

34. Le Comite decide finalement d'examiner au cours de la session prochaine, qui 
se tiendra. les 18 et 19 mars 1980, les questions suivantes : incidences des me
thodes nouvelles telles que l'electrophorese ou l'analyse biochimique sur l'examen 
des caracteres distinctifs; necessite de fournir un echantillon de semence diffe
rent pour l'examen pendant le deuxieme cycle de vegetation; harmonisation et co
operation en matiere d'examen de la resistance aux maladies; necessite d'examiner, 
pour les varietes hybrides, les lignees parentales en plus de la variete. En de
pit du fait que les groupes de travail techniques ne se reuniront pas avant la 
prochaine session du Comite, le projet d'ordre du jour prevoira des comptes rendus 
des presidents des groupes de travail techniques qui voudraient eventuellement ren
dre compte de l'avancement des travaux. 

[Deux annexes suivent] 
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INTRODUCTION GENERALE REVISEE AUX PRINCIPES DIRECTEURS 
POUR LA CONDUITE DE L'EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS, 

DE L'HOMOGENEITE ET DE LA STABILITE DES OBTENTIONS VEGETALES 

~· INTRODUCTION 

1. La Convention internationale pour la protection des obtentions vegetales pre
voit que la protection n'est accordee qu'apres un examen de la variete. L'examen 
prescrit doit etre adapte aux particularites de chaque genre ou espece et doit 
necessairement tenir compte des exigences particulieres A respecter pour leur 
culture. 

2. Afin de donner des recommandations sur cette adaptation, l'UPOV a publie des 
Principes directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de 
l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales. Avec ces "principes 
directeurs d'examen", les Etats disposent d'une base commune pour l'examen des 
varietes et l'etablissement de descriptions varietales standardisees, ce qui faci
lite la cooperation internationale en matiere d'examen entre les services des 
Etats membres. En fournissant des renseignements sur les caracteres a etudier 
et sur les questions qui leur seront posees au sujet de leur variete, les prin
cipes directeurs d'examen sont egalement utiles aux demandeurs d'un titre de 
protection. 

3. Les principes directeurs d'examen ne doivent pas etre consideres comme un sys
t~me d'une rigueur absolue. Il peut exister des cas ou des situations qui ne sont 
pas envisages dans le cadre du present document et il conviendra de les traiter 
dans un esprit conforme aux principes directeurs d'examen. Les principes directeurs 
d'examen sont rediges par des groupes de travail techniques dent les travaux sont 
coordonnes par un Comite technique etabli par le Conseil de l'UPOV. Les principes 
directeurs d'examen seront modifies, le moment venu, en fonction de l'experience 
acquise. 

4. Les principes directeurs comprennent 

des notes techniques 
un tableau des caracteres 
des explications et methodes 
un questionnaire technique. 

On trouvera des precisions aux paragraphes 39 et suivants, au chapitre qui traite 
de la presentation des principes directeurs. 

5. Normalement, des principes directeurs d'examen distincts sont rediges pour 
chaque espece. Toutefois, il se peut que l'on estime necessaire de regrouper 
plusieurs especes dans un seul document ou au contraire de subdiviser une espece 
et de lui consacrer plusieurs documents. Cette subdivision n'est possible que 
si les differentes especes ou les differents groupes de l'espece sont nettement 
delimites. 

B. CONSIDERATIONS GENERALES SUR L'EXAMEN 

6. D'apres l'article 6 de la Convention, les conditions de la delivrance d'un 
titre de protection comprennent : 

i) la possession de caracteres distinctifs, 
iil l'homogeneite, 

iii) la stabilite. 

Ces conditions sont appreciees sur la base des caracteres et de leurs expressions. 
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I. DEFINITION ET OBSERVATION DES CARACTERES 

a) Generalites 

1. Les caracteres enumeres dans les principes directeurs d'examen sont consideres 
comme importants pour distinguer les varietes et, par voie de consequence, pour 
l'exarnen de l'hornogeneite et de la stabilite. Ce ne sont pas necessairernent des 
qualites qui transrnettent l'idee d'une certaine valeur de la variete. Les carac
teres doivent pouvoir ~tre reconnus et decrits avec precision. Les tableaux de 
caracteres ne sont pas exhaustifs, mais ils peuvent etre completes par des carac
teres supplernentaires si cela se revele utile. 

8. Pour permettre l'exarnen des varietes et l'etablissement des descriptions va
rietales, les caracteres sont subdivises dans les principes directeurs d'exarnen 
en niveaux d.-expression et le qualitatif de chaque niveau est suivi d'une "note". 
Afin de mieux definir les niveaux d'expression d'un caractere dans les principes 
directeurs d'exarnen, des varietes sont indiquees a titre d'exernples chaque fois 
que cela est possible. 

b) Caracteres qualitatifs et quantitatifs 

9. Les caracteres utilises pour distinguer les varietes peuvent etre qualitatifs 
ou quantitatifs. 

10. Les "caracteres qualitatifs" devraient etre ceux qui presentent des niveaux 
d'expression discrets, discontinus, sans limite arbitraire pour le nornbre de ni
veaux d'expression. Certains caracteres qui ne correspondent pas a cette defini
tion peuvent etre traites comme des caracteres qualitatifs lorsque les niveaux 
d' ~J<pression rencontres sont suffisarnment differents les uns des autres . 

11. Les "caracteres quantitatifs" sont ceux qui sont mesurables dans une echelle 
a une dimension et qui presentent une variation continue d'un extreme a l'autre. 
Ils sont divises en uncertain nornbre de niveaux d'expression aux fins de la 
description. 

12. Des caracteres exarn~nes separernent peuvent ensuite etre combines (par 
exernple, le rapport longueur/largeur). Les caracteres combines doivent etre 
traites comme les autres. 

c) Observations des caracteres 

13. Afin d'obtenir des resultats cornparables dans les differents Etats mernbres, 
il faut definir le dispositif d'essai (par exernple : taille des parcelles, taille 
de l'echantillon, nornbre de repetitions, duree des essais, etc.). 

14. En regle generale, les caracteres qualitatifs sont observes visuellernent tandis 
que les caracteres quantitatifs peuvent ~tre mesures; toutefois, il est souvent 
suffisant de faire une observation visuelle ou, s'il y a lieu, une autre observa
tion sensorielle (par exernple : gout, odorat), surtout lorsqu'une observation par 
mesure serait tres difficile. 

15. Lorsqu'une echelle fixe est utilisee, quels que scient l'essai et l'annee de 
l'observation d'un caractere qualitatif ou quantitatif, l'influence du milieu se 
repercute sur les resultats. Avant d'utiliser ces resultats dans des operations 
statistiques, il convient d'exarniner les proprietes de l'echelle; ainsi, par 
exernple, les observations presentent-elles une distribution normale (gaussienne) et, 
sinon, pourquoi? Dans le cas des caracteres etablis grace a la cornbinaison de cer
tains autres caracteres (voir paragraphe 12), il convient tout specialernent d'exa
miner si les hypotheses de la methode statistique a utiliser sont reellernent respectees. 

16. Lorsque les caracteres observes visuellernent sont traites au moyen d'une echelle 
qui ne satisfait pas aux hypo_theses des statistiques pararnetriques habituelles, en 
regle generale, seules les methodes statistiques non pararnetriques sont applicables. 
M~e l'operation simple qui consiste a calculer une moyenne n'est perrnise que si les 
valeurs sont sur une echelle de classernent a intervalles egaux. Dans le cas des 
methodes non pararnetriques, il est conseille d'utiliser une echelle etablie sur 
la base de varietes exernples representatives des differents niveaux d'expression 
du caractere. Dans ce cas, une meme variete devrait toujours recevoir a peu pres 
la meme note, ce qui facilite l'interpretation des resultats. 
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17. Les caracteres, aussi bien qualitatifs que quantitatifs, peuvent etre soumis 
dans une plus ou moins large mesure a l'influence du milieu, qui peut modifier 
l'expression des diff~rences a d~terminisme g~netique. Les caract~res les moins 
influences par le milieu doivent ~tre retenus de preference. Lorsque, dans certains 
cas, l'expression d'un caractere est davantage modifiee que d'habitude par-l~s fac
teurs du milieu, il ne faut pas l'utiliser. 

II. EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS 

a) Generalites 

18. D'apres l'article 6.l)a) de la Convention, la variete doit pouvoir ~tre nette
ment distinguee par un ou plusieurs caracteres irnportants de toute autre variete 
dont l'existence, au moment oa la protection est demandee, est notoirement connue. 
Les caracteres permettant de d~finir et de distinguer une vari~t~ doivent pouvoir 
~tre reconnus et decrits avec precision. 

19. Les varietes auxquelles la variete examin~e doit ~tre comparee sont celles 
dont l'existence est notoire. La premi~re base de comparaison est normalement 
constitu~e par les variet~s consid~r~es comme sirnilaires a celle que l'on exa
mine et disponibles dans l'Etat qui precede a l'examen, par exemple dans une 
collection de reference. 

b) Criteres pour la possession de caracteres distinctifs 

20. Il convient de considerer deux varietes comme distinctes lorsque la diffe
rence: 

- est constatee dans au moins un lieu d'examen 

- est nette et 

- se maintient uniformement. 

c) Caracteres qualitatifs 

21. Dans le cas des caracteres qualitatifs vrais, la difference entre deux vari
etes est consideree comme nette si les caract~res correspondants donnent des ex
pressions qui tombent dans deux niveaux d'expression differents. Pour d'autres 
caracteres traites de fa9on qualitative, il faut tenir compte de la fluctuation 
eventuelle pour etablir le caractere distinctif. 

d) Caracteres quantitatifs mesures 

22. Lorsque le caractere distinctif depend de caracteres mesures, la difference 
est consider~e comme nette lorsque, par exemple, au moyen de la m~thode de la 
plus petite difference significative, elle appara!t avec une probabilite d'erreur 
de 1 pour cent. Les differences se maintiennent uniformement si elles apparaissent 
avec le m~e signe pendant deux cycles de vegetation consecutifs ou dans deux sur 
trois. 

e) Distinction dans le cas d'un caractere guantitatif normalement observe 
visuellement 

23. Si un caractere quantitatif qui est normalement observe visuellement constitue 
le seul caractere distinctif par rapport a une autre variete, il doit ~tre mesure 
en cas de doute, si une telle operation de mesure peut etre effectuee sans trop 
d'efforts. 

24. Il est souhaitable, dans tous les cas, d'effectuer une comparaison directe 
entre deux varietes similaires, car les comparaisons directes par paires pre
sentent le plus faible biais. Dans chaque comparaison, on peut noter une difference 
entre deux varietes des que cette difference est visible a l'oeil nu et qu'elle 
peut etre mesuree si cela est possible sans trop d'efforts. 

25. Le critere le plus simple pour determiner s'il est possible de distinguer 
deux varietes consiste a exiger des differences qui se repetent dans les compa
raisons par paires (differences notables de m~e signe), pourvu qu'elles puissent 
encore ~tre escomptees dans des essais ulterieur~. Le nombre de comparaisons doit 
etre suffisant pour obtenir la meme fiabilite que dans le cas des caracteres 
mesures. 
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26. Il peut arriver que l'on observe pour deux varietes des differences concer
nant plusieurs caracteres examines separement; si l'on utilise une combinaison 
de ces donnees pour etablir le caractere distinctif, il convient de s'assurer que 
le degre de fiabilite est comparable a celui qui est prevu aux paragraphes 22 a 25. 

III. EXAMEN DE L'HOMOGENEITE 

a) Generalites 

27. D'apres l'article 6.l)c) de la Convention, une variete doit ~tre suffisamment 
homogene, compte tenu des particularites que presente sa reproduction sexuee ou sa 
multiplication vegetative. Pour que la variete soit consideree comme homogene, la 
variation qu'elle presente en fonction du systeme d'obtention de la variete et de 
la presence de plantes aberrantes resultant d'un melange fortuit, de mutations ou 
d'une autre cause doit ~tre aussi limitee que necessaire pour qu'il soit possible 
de decrire la variete et d'analyser avec precision le caractere distinctif et de 
garantir la stabilite. Elle requiert une certaine tolerance qui depend du systeme 
de reproduction ou de multip~ication de la variete - multiplication vegetative, 
autogamie ou allogamie. Le nombre des plantes aberrantes, c'est-a-dire les plantes 
dont l'expression de caracteres differe de celle de la variete, ne devrait pas de
passer les valeurs indiquees ci-dessous - sauf indication contraire dans les 
principes directeurs d'examen. 

b) Variates multipliees par voie vegetative et varietes strictement autogames 

28. Pour les varietes multipliees par voie vegetative et les variates strictement 
autogames, le tableau suivant fonde sur l'experience acquise indique le nombre 
maximum de plantes aberrantes acceptables dans des echantillons d'effectifs diffe
rents. La taille de l'echantillon s'entend de celle definie donnee dans les 
principes directeurs d'examen. 

Nombre maximum de plantes aberrantes acceptables dans des echantillons 
d'effectifs differents 

Effect if Nombre maximum 

~ 5 0 

6 - 35 1 

36 - 82 2 

83 - 137 3 

c) Varietes principalement autogames 

29. Les varietes principalement autogames sent des variates qui ne sent pas 
strictement autogames mais qui sent traitees comme telles pour l'examen. Pour 
ces varietes, une tolerance superieure est necessaire et les nombres maximums de 
plantes aberrantes figurant dans le tableau pour les variates multipliees par 
voie vegetative et pour les variates strictement autogames sent doubles. 

d) Varietes allogames, va;ietes synthetigues y comprises 

30. Les variates allogames presentent habituellement des variations plus grandes 
que les varietes multipliees par voie vegetative et les varietes autogames et il 
est quelquefois difficile de distinguer les plantes aberrantes. De ce fait aucune 
tolerance ne peut etre fixee en valeur absolue mais des limites de tolerance rela
tives sent utilisees par comparaison avec des variates comparables deja connues. 
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31. Pour les caract~res mesur6s, 1'6cart type au la variance doivent etre utili
a's comme crit~re de comparaison. Une vari6t6 est consid6r6e comme non homog~ne 
pour un caract~re mesur6 si sa variance est superieure a 1,6 fois la moyenne des 
variances des variet6s utilisees pour la comparaison. 

32. Les caract~res observes visuellement doivent etre traites de la meme fa9on 
que les caracteres mesures, c(est-a-dire par comparaison avec des varietes cam
parables d6j! cannues. Le nombre de plantes visuellement differentes ne doit pas 
depasser de fa9on significative (intervalle de confiance de 95%) celui des va
ri6tes comparables deja cannues. 

e) Vari6t6s hybrides 

33. Les hybrides simples doivent etre trait6s comme les varietes principalement 
autogames, mais une tolerance doit egalement etre prevue pour les plantes inbred. 
Il n'est pas possible de fixer un pourcentage car les decisions diff~rent en 
fonction de l'espece et de la methode d'abtentian. Toutefois, le pourcentage de 
plantas inbred ne doit pas ~tre tel que les essais sont ~~nes. Les Groupes de 
travail techniques fixerant dans les principes directeurs d'examen appropries le 
paurcentage maximum tolere. 

34. Pour les hybrides doubles et trois voies, la segr6gation de certains carac
tares est acceptable si elle est en accord avec la farmule de la variete. Si 
l'heredite d'un caract~re a disjonction nette est connue, il doit etre traite 
comme un caractere qualitatif. Si le caractere decrit n'est pas A disjanction 
nette, il doit etre traite comme dans le cas des varietes allogames : l'homoge
neite doit ~tre comparee a celle des varietes comparables deja connues. Les 
considerations relatives aux hybrides simples sont applicables lorsqu'il s'agit 
de fixer une tolerance pour les plantes inbred. 

IV. EXAMEN DE LA STABILITE 

35. D'apres l'article 6.l)d) de la Convention, la variete doit ~tre stable dans 
ses caracteres essentiels, c'est-a-dire rester conforme a sa definition, a la 
suite de ·ses reproductions au multiplications successives, ou, lorsque l'obtenteur 
a defini un cycle particulier de reproductions ou de multiplications, a la fin de 
chaque cycle. 

36. En general, il n'est pas possible, au cours d'une p6riode de deux a trois ans, 
d'effectuer des tests sur la stabilite qui apportent la meme certitude que l'examen 
des caracteres distinctifs et de l'homogeneite. 

37. Generalement, lorsque l'echantillon fourni s'est revele homogene, le materiel 
peut aussi etre considere comme stable. Toutefois, lors de l'examen des caracteres 
distinctifs et de l'homogeneite, il convient de veiller soigneusement a la stabi
lite. S'il y a lieu, il convient de cultiver une generation supplementaire ou un 
nouvel echantillon de semences de fa variete afin de verifier si cette generation 
au cet echantillon presente les memes caracteres que le materiel fourni precedemment. 

V. COLLECTIONS DE REFERENCE 

38. Dans toute la mesure au cela est possible et necessaire pour l'espece con
sidere, chaque Etat devra conserver, ou prendre les dispositions necessaires 
pour qu'un autre Etat conserve pour son compte, des collections de reference de 
semences viables au de materiel de multiplication vegetative des varietes pour 
lesquelles il a accorde un titre de protection. De preference la collection 
de reference devrait aussi, autant que possible, contenir les semences ou du 
materiel de multiplication vegetative de toute autre variete qui pourrait ~tre 
utile comme reference. Normalement, ies semences et le materiel de multipli
cation vegetative devront ~tre fournis par l'obtenteur et lorsqu'il appara!tra 
necessaire de renouveler les semences ou le materiel vegetatif en stock, ie nouveau 
lot devra ~tre verifie par un examen cultural. 
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£• PRESENTATION DES PRINCIPES DIRECTEURS D'EXAMEN 

I. LANGUE ORIGINALE 

39. Les principes directeurs d'examen sont initialement rediges dans l'une des trois 
langues de travail de l'UPOV (allemand, anglais et fran9aisl et adoptes dans cette 
version. S'il existe des divergences entre le texte original et les traductions 
dans les deux autres langues, le texte original fait foi. Pour cette raison, tous 
les principes directeurs d'examen comportent l'indication de la langue dans la
quelle le texte original a ete redige. 

II. NOTES TECHNIQUES 

40. Les principes directeurs d'examen debutent par une reference au present docu
ment, immediatement suivie des "notes techniques". Alors que le present docu
ment ne fournit que des recommandations generales applicables a tous les principes 
directeurs d'examen ou a la plupart d'entre eux, les notes techniques donnent des 
recommandations techniques et des instructions particuli~res a l'esp~ce concernee. 
Ces recommandations portent, par exemple, sur la quantite· et la qualite du materiel 
vegetal a fournir, les conditions dans lesquelles les essais seront effectues, 
notamment la taille des parcelles et le nambre de repetitions, la duree des 
essais, le groupement des varietes dans les essais, et comprennent des indica
tions relatives a la partie de la plante sur laquelle un caract~re doit ~tre ob
serve, a la date de l'observation et a la mani~re de l'effectuer. Des indica
tions plus detaillees sur les conditions de culture peuvent ~tre donnees dans 
une annexe speciale. 

III. TABLEAU DES CARACTERES 

a) Generalites 

41. Le tableau des caract~res indique tous les caracteres de l'esp~ce concernee 
qui doivent ~tre examines et inclus dans les descriptions varietales : ils sont 
munis d'un asterisque (*). Il contient, en plus, d'autres caracteres que l'on 
estime utiles pour la decision finale sur la variate. ce tableau donne pour 
chaque caractere une echelle des niveaux d'expression possibles (appeles 
"niveaux"). Les niveaux sont suivis par des "notes" constituant des codes qui per
mettent le traitement electronique des descriptions varietales. Autant que pos
sible, des varietes sont indiquees a titre d'exemples pour chaque niveau d'expression. 
Certains caracteres sont marques du signe (+) indiquant qu'ils sont illustres a 
l'aide d'explications et de dessins ou que des methodes d'examen sont indiquees 
au chapitre "explications et methodes". 

b) Ordre des caracteres 

42. Dans les prLncipes directeurs d'examen, les caracteres morphologiques sont 
normalement presentes dans l'ordre chronologique de notation, depuis la plantation 
ou le semis (quelquefois m~e avant) jusqu'a la recolte (ou meme apres). Dans le 
cadre de cette presentation, l'ordre suivant a ete adopte pour les caracteres des 
differents organes des plantes : 

port 
hauteur 
longueur 
largeur 
taille 
forme 
couleur 
autres details (tels que surface, base et sommet). 

43. Le cas echeant, on distingue differentes phases dans la vie d'une plante, par 
exemple les periodes de dormance et de croissance, le stade juvenile et le stade 
adulte, les semences fournies et les grains recoltes sur les plantes obtenues a 
partir du materiel fourni. Pour les parties de plantes, l'ordre suivant est utilise 
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grain (semence) 
plantule 
plante (par exemple, port) 
racine 
syst~me racinaire ou autres organes souterrains 

(bulbe, stolon) 
tige 
feuille 
inflorescence 
fleur 
fruit 
graine 

c) Caract~res qualitatifs 

44. Les niveaux d'expression des caract~res qualitatifs et des caract~res quanti
tatifs trait!s comme des caract~res qualitatifs sont codes par une s!rie de 
chiffres cons!cutifs, en partant de 1, sans limite superieure; exemple : 

Peuplier : ~ 

dioique femelle (1) 
dioique m~le (2) 
monoique unisexue (3) 
mono!que hermaphrodite (4) 

Pour autant qu'il soit possible d'etablir un ordre des niveaux d'expression, il 
convient de reserver les notes inferieures pour les niveaux les plus petits, les 
plus bas ou les plus faibles. 

d) Caract~res guantitatifs 

45. En r~gle generale, les niveaux d'expression sont etablis en choisissant 
pour l'expression faible et l'expression forte une paire de mots appropriee, par 
exemple 

"faible/fort", 

"court/long", 

"petit/grand" 

et en attribuant a cette paire de mots les notes 3 et 7 et au mot "moyen" la 
note 5. Les autres niveaux d'expression de l'echelle notes de 1 a 9 seront 
etablis conformemen~ a l'exemple suivant : 

Niveau d'expression 

tr~s faible 

tr~s faible a faible 

faib1e 

faible a moyen 

moyen 

moyen a fort 

fort 

fort a tr~s fort 

tres fort 

Note 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

46. On peut utiliser toute l'eche11e (de 1 a 9) meme si les principes directeurs 
d'examen n'indiquent, par souci de simplification, que certains niveaux (par 
exemple 1 1 1 3 1 5 1 7 1 9 OU 3 1 5 1 7) o 

47. Dans.,la notation "absence- presence", 1'absence est codee par 1 et la presence 
par 9. Lorsqu'il est necessaire de distinguer une absence compl~te d'une expression 
tr~s faible du caract~re, le caractere est divise en deux, 1'un avec 1es niveaux 
d'expression· "absent (1)" et "present (9)" et 1'autre avec 1es difH!rents niveaux 
de presence notes de l a 9. Pour 1es caracteres permettant 1'uti1isation d'une 
eche11e combinee, 1a combinaison est traitee comme un caractere quantitatif et 1a 
note 1 prend la signification "absent ou· tres faible". 
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e) Varietes indiquees a titre d'exemples 

48. Des varietes sont indiquees a titre d'exemples a chaque fois que cela est 
possible pour fixer ou decrire les differents niveaux d'expression d'un caractere. 
Des indications chiffrees - si tant est qu'elles sont utilisees - ne sont utili
sees que dans la premiere edition des principes directeurs et doivent ~tre aban
donnees des que possible. Des varietes ne sont indiquees a titre d'exemples que 
pour faciliter la comprehension. L'examen deviendrait trop difficile si une va
riete devait ~tre utilisee a titre d'exemple pour chaque caractere et pour chaque 
niveau d'expression. Parmi les varietes indiquees a titre d'exemples dans les 
principes directeurs d'examen, les services nationaux choisiront celles qu'ils 
considerent les plus appropriees pour la solution d'un probleme donne. 

f) Caracteres devant toujours figurer dans la description d'une variete 

49. Pour identifier et decrire une variete, il n'est pas toujours necessaire d'uti
liser tous les caracteres enumeres dans les principes directeurs d'examen appropries. 
Afin de permettre !'harmonisation des descriptions faites par les Etats membres con
formement a la Convention, certains caracteres ont ete marques d'un asterisque (*), 
comme cela a deja ete mentionne plus haut, qui indique que ces caracteres doivent 
~tre utilises a chaque cycle de vegetation pour l'examen de toutes les varietes et 
qu'ils doivent toujours figurer dans la description de la variete, sauf si le niveau 
d'expression d'un caractere precedent le rend impossible. Les caracteres qui ne 
sont pas accompagnes de ce signe doivent ~tre notes s'ils sont necessaires pour 
distinguer la variete a l'examen d'une autre variete. La liste des caracteres 
n'est pas exhaustive, et d'autres caracteres peuvent ~tre utilises par les 
services d'examen s'ils les considerent utiles ou necessaires. 

IV. EXPLICATIONS ET METHODES 

50. Le tableau des caracteres des principes directeurs d'examen est normalement 
suivi par un chapitre intitule "Explications et methodes". Il contient des expli
cations, des dessins, des photographies ou une indication des methodes qui sont 
necessaires a la comprehension des differents caracteres presentes dans le tableau 
des caracteres. 

V. QUESTIONNAIRE TECHNIQUE 

51. L'annexe des principes directeurs d'examen contient un "questionnaire techni
que a remplir en relation avec une demande de certificat d'obtention vegetale". 
Certains renseignements doivent y etre fournis sur l'origine, le maintien et la 
reproduction ou la multiplication de la variete afin de permettre au service 
d'examen de comprendre certains resultats obtenus lors des essais. En outre, y 
figurent les caracteres du tableau des caracteres des principes directeurs 
d'examen pour lesquels on estime que des renseignements sont necessaires pour 
permettre au service d'examen de grouper les varietes de fa~on ace que les 
essais puissent ~tre menes d'une maniere rationnelle. Dans certains cas, on pre
voit ·aussi, en plus des caracteres figurant au tableau des caracteres, des indica
tions contenant des informations utiles au sujet de l'espece (par exemple : 
"Classification horticole des lis aux fins de !'enregistrement"). A cette fin, 
l'obtenteur est aussi prie dans une autre partie de donner des renseignements sur 
les caracteres permettant a son avis de distinguer sa variete des autres varietes 
qui se rapprochent de la sienne. Dans la derniere partie du questionnaire tech
nique, le demandeur d'un certificat d'obtention vegetale peut ajouter d'autres 
renseignements qu'il considere utiles pour determiner que la variete est nouvelle 
ou pour l'examen de la variete. 

[Fin de l'annexe II 
et du document] 


